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Le Désarmement 
de l'Allemagne 

L« portée la plus utile de la confé
rence de Spa réside bien plus dans les 
conditions imposées à l'Allemagne 
pour son désarmement que dans les ar
rangements pris pour le paiement des 
indemnités dues par elle. A quoi ser
virait-il d'obtenir la signature des mi
nistres allemands au bas d'une conven
tion financière si l'Allemagne gardait 
une force militaire important* dont elle 
»e servirait, demain, pour rompre à 
nouveau la naix du monde ? 

La menace, de l'Entente d'occuper 
une partie de l'Allemagne du Sud a 
produit de salutaires effets. Le gouver
nement de Berlin n'est nas trop srtr 
du loyalisme de la Bavière et de la Saxe 
où.les éléments raisonnables sont mlus 
nombreux que dans la Prusse. On noti-
vait lire, ces jours derniers, dans la 
« Frankfurter Zeitung » (la « Gazette 
de Francfort ») des déclarations fort 
inquiètes : 

« Visiblement, y disait-on, on s'est 
montré a Berlin très surpris de la gra
vité de la situation à la réception des 
notes de l'Entente. Seul, r-Mui nui n'a 
pas observé attentivement l'état d'esprit 
à l'étranger a IHIA être surpris et c'est 
là que le gouvernement de Berlin a 
commis une faute grave. Il ne s'agit 
pas seulement de l'occupation de nou
velles villes allemandes ; c'est quelque 
chose de bien plus grave qui est en ier 
e'est l'unité de l'Allemagne ». 
' La « Gazette de Francfort concluait 

qu'il serait fort regrettable nue les dé
légués allemands à Sna fussent entra
ves par la question Au désarmement 
au lieu de pouvoir discuter utilement 
les problèmes financiers et économi
ques. 

L'opinion allemande semble donc 
avoir compris qu'il fallait céder sur le 
point de la réduction des effectifs. fH't 
elle se trompe c'est quand elle croit 
que des concession^ sur ce point servi
ront de monnaie d'échange pour le 
reste. 

Le désarmement de l'Allemagne est 
non seulement une clause du traité de 
paix qui doit être exécutée comme les 
autres : mais, pour nous, c'est la con
dition de la transformation de notre 
système de recrutement. Si nous vou
lons que la jeunesse française ne fasse 
nlus qu'un an de service militaire. Il 
est indispensable que l'Allemagne soit 
réduite a n'entretenir qu'une armée de 
100.000 hommes. Cela devra't êtr£ de 
nuis le 31 mars 1920. \A> traité de naix 
fixait cette date noitr la concentration 

• de l'armée ancmnnde en sept divisions 
d'infanterie, et trois divisions de cavale
rie, sort cent mille hommes y comnris 
quatre nulle officiels. Le srrand état-
nijior allemand devait disparaître. Le 
traité ajoutait : 

« Le maintien ou la constitution de 
forces différemment groupes ou d'an-
ires organes de commandement ou de 
prénaratiou à la «lierre, sont interdits ». 

Tant nne ces dispositions ne seront 
pas appliquées, la France devra s'im-
noser le pesant fardeau de sa loi mili
taire actuelle. Et il tarde à ce pays de 
l'alléger pour pouvoir consacrer toute 
M main d'oeuvre aux besognes de la 
paix L'app*! d'une classe donne, chez 
nous. 300.000 hommes. Nous aurions 
donc avec le Servie* d'un an de-s effec
tif» suffisants. T̂ es .rengagements -assu
reraient les cadres et ios hommes des 
troupes coloniales. 

', Mais il est nécessaire que l'Allema
gne soit désarmée. Tes « revanchard* » 
"d'outre-Rhin doivent être mis dans l'im-
ixissibili»c'd'a«=ouvir leur vengeance et. 
les citovens allemands ont.le devoir de 
laisser lès armes meurtrières pour se 
livrer au travail, nui rentrera nos pro
vinces et acquittera la dette du peuple 

.tgr-esseur. ^ ^ 

La Loi des Finances 
devant la Chambre 

Liquidation de Biens Séquestrés 
- A COmtt, MOHTAGinr, MAULDE, FLINBS 

' Une requête eux Ans -de tjptddsviior, dç bien» 
tasant l'objet rt'iwf mesure, de séquestre de 
«terre a été présentée par M. le »T0C'jre«r a": 
£ Répôhliqiie a M. te Président du Tribunal 
Civil de Valertoiennes le 8u juin 19*0. 

(Décret du « octobre 19U>.) 
Propriétaire des biens : de Croy fifres ei 

•"NSUTC de» biens : CteVeau. Prrc. Bote, Terres. 
Ferme, Terrée. 
Mobilier. 

iSttuatlon des bien» : Condé, Mortagne, Maul-
<je, Frtnes (Nord). . . i - ' . . - . 

. pt k» Prociirpur de la République : 
F.-P. SAVAGNER. 

A RUMEGIES 
L'ne requête aux 14ns de liquida.-cm de biens 

fn-iMMTt l'objet d'une mesure Je semiestre de 
guerre a été présentée par M. te f^^'In p" r ae. 

' {VtVpublique * M. te r*é*denKd»j Tribunal 
Civil de Yatenctennes te Î9 luan nOT. 

'lWrêt du 83 octobre 101?-.) 
Prnfiét i 're des biens : Tettwh Jacques. 
Nature des biens : Immeuble. 

Meubles. 
SruaUon des biens : Riimegies 'Nord; 

P* le Prortireur de la République : 
F.-P SAVAGNKR. 

A ANZIN 
Une requête aux fine de liquidation de btena 

1 rasant t'oblet 'fume mesure de «équestre de 
«terre a et* nré.swtée pw M te Pmomvjir de 
la République ft M. te Prés ' l ec du Tribunal 
Civil de Vaienoiennes le 89 u*i 1980. 

(Décret du 2S octobre 1949 art. »-)1 ,__M M_^ 
propriétaire des Mena : Hepner FerrBnand-

°Nà»ure des biens . Rflttmerrte * usage de fon
derie 

ImrneuMes. 
Mobilier. 

Situation d«n Mens • : Anxin. 
™WJ*""" pr le Procureur de la RApubtlque : 

F.-P PAVAONER. 

JJn h o m m e . b o u i l l i 
t*m, » juillet. — Pierre Liront, « ans, eoa-

tSST aux p«pÀ«cte6 de Vtlterest (Loire), est 
Cnbe dans uneouve de matière en AbuiUUon 
•ft U a pert «troosmeat brûlé. 

La Dordogne sera aménagée peur 
l'électrificalicn de l'Orléans. , ;:: 
Parie, 9 juillet. — \M séance est ouverte « 

0 heures in, soi» la pié-sid i-nce de M. LEKEB-
VHE DU PREY. 

On^discule la suite de la loi des finance». 
La Chambre 'di-scute un article nouvaau aulo-

risanit le ministre des travaux publics à concé
der à la Compagnie d'Urléjins l'aménagemeat 
de le Dordog'ne pour le» besoin* de l'étectrifi-
cation de oe réseau. 

La Chambre adopte l'arllc'c qui concède à i« 
Convpojfnie d'Orléans, pour l'éteclrificalion do 
*rin iéseau, raméaamnicnl de la Haulc-Lk>nlo-
gne en amr>n' de Vi'rriefoux et Che»enon, tous 
le» frai» nécessaires pour la créât on de la force 
motrice étant « la charge de l'Ktal et toits le* 
autre» travaux élan' exécutés aux frai» de 'a 
Compagnie. 

La «cance est renvoyée à l'après-midi. 
Les .stccH-s 

A In stonoe de 1 apc-è.s-inidj, M. FORGEflT 
propoaf un article nouveau irtident à fixer 
l'évailuatioti des slocJ<s ctej coiium.'.i ants. 

M. LE MIRE (Eure) dépose un projet Uiident 
* peu pré» aux meiiKti coiidinstons. U aflirtno 
1 NapoWaUitle pour le CoovenktDMnl de Iru.swj-
oVuis l'fnrléftlataP sur oe puiirt le uuiiiiiikxve et 
nnkkMtrle. « lwi (>ajrl de l'Etat, dit-il. <loi-. ôlre 
dJètertnlnée i«ir 1' nventaire du 30 juin 1940 ». 

M. BOKWOWSKV, rai>p»rleiir geaâm] ad
joint, pr\)|>ose iH'e BOtuUon iiilerinénie.rv.Il pro
pose le retuvoi des WMadMBtBfti a lu oommis-
sfcon. t^lu.i-ci tvl onlon-né. 

Ln ctwunhrc ««lupte eitiHuito un article addi-
l*jiin«sl de M. CE1.S en faveur de la distribu
tion mix depaneim'iilR et aux o>ni!mtfire> qui' 
en feront la demande de oertaineis parties des 
stocks. 

Le pi'ésidervt fait oonnollne te texte de le oom-
nwtjtikm pour I article nouveau relatif a l'ovnlua-
ti<>n des stocke iiHluet: ê"Js pour 1 application de 
leiws bénéficiée BniieiiHonrieUi de giu^re. 

M. ISAAC prenant ln parole, diw.lnre : «Nou« 
tt»etilune le jfook eer—J d'eprte te prix moyen 
du 1er aoilt tOH nu 30 juin 11K0. 

• L'excédent du ataek sera évalué d'après te 
prix moyen du 30 juin 1!>20, au 1er jnnvt6*" 
M l . ' Jp demande a la < hanibre d'approuver 
celte transaction qui concilie l'intérêt du Trésor 
et celui du ixxmiteiroe ». 

Léon BLUM dépose? un autre tex<e onlonnant 
un inv-Ttaire rMWTCQU dans lèmois de la pro
mulgation de la présente loi. 

M. ISAAC in'ervejrmt abjure la Chambre do 
voter dés oe s<iir l'nrf'cle proposé our la oom-
mlealan et te (•onvemement. 

L'article eot ado|ité u njains levées après te 
rejet de r'amende-ioenit r\irgp«>t par 36R vcurx 

I cfiilre 818. et celni des députés socialistes par 1 395 voi': oontfe 828. 
Les douze r&illiards 

des Rét i ens l ibérées 
La Chambre adopte div«ern chapitres rte la lot 

<te flnaiiceis t7iri avaient été réservés iio.amm*-nt 
O'lui rpn oorrospand sa budget, des régionn 
libérées e< nititnrtae tes .ivan.es sur dommages 
de giierre jusqu'à une somme de douze mil-
lt«rrls. 

ttei article prop.->s/' par In commission poiir 
régler tes mo<1ali'U''s de paiement par annuité 
ttes dommages de auerre est adopté. 

Le bud&et 1930 
Les derniors chapitres réserves de la loi de 

rcmmcen scwiit adoptés. La discussion générale 
est dose e| l'cnsemhte (hi proje* de budget pour 
l'exierctee fWîO eel edop'.é par Ô88 voi\ nnilse, 66. 

RnippeionK que le total du btxlget f«r.iTna:re 
s'étew à 18.815.38K »«» francs ; te budget ex-
traorcHneire est (te 7.151.784.763 francs . 

Le total des dépenses recouvralites sur VA1-
lemngno pour 1980 s'élève a 21.008.110 730 fr. 

IJI Chamtore décide par 386 voix contre 203 de 
sajoAirner au 20 juillet. 

« n i 

ha reprise des relations 
aoec le Vatican 

Paris. 9 juillet. — Voici te procès-verbal de 
la réuiuoii «eiiuo crt apn's-midi par la Commis
sion des affaires étrangères de la Chambre : 

IJI «vmimtssion «tes Affnues ét.rnn^r,a'es s'est 
réunie cet ajucs-iuidi, sous la. présidence de 
M. Louw UartlK>u. 

Eite a alx<rd<'' la discussion du projet de loi 
relatif au rétablissi.'nient. des relations diploma
tiques avec le Saint -Si ège. Apràt nue dlacua-
sion sur l'opportunité d'un déLml immidiat. te 
commission a déoidé, par 2.1 voix conliè 5, 
d'e-utendre te rapport de M. Colrat. 

Vf. Colrat a donné lecture de son rapport 
ci.neluant a un avis favorable à la reprise des 
••ointions diplom.at:.|ii»s avec le Vatican. 

V 1B siute d'un, échange de vues, la commu
nion a adopté, par ir> voix contre '>. le iap|H«t 
<te M. (ïilrat, sur la p'jp-isjtjon de. M. TaMueu. 

Elle a ensuite voté, par 21 voix contre 7, une 
proposition ainsi coneie : 

•• i.a OOmMiatOI "des Afair^s étrangères a 
exprimé le vo-u cpie la question du rétablisse-
rient de 1 amliass ule amures du Vati< an, soit 
discuiée avant la séparation de te. (Chambre ». 

LE TOUR DE fUMÂ CYCLISTE 
7« K'I'AI'K : MCIIDN-PKaPIGNAS 

PRKMIKK : Kt»SH S 
nngnères-de-Luclion, 9 juiltet. — Le départ 

des coureurs a eu Heu ce matin a a heure» pré
cise». 

Sur 3i coureurs arrivés à l'étape, il n'y a que 
•JQ partanl». 

Bellang.-r et Arseuw abnndonnerrf.. 
. Crutelophe a prie le départ, quoique souf

frant. 
Perpignan. 9 juiltet. — Voici le classement 

officiel de la *:plièroe étape du Tour de France, 
Luchon-Perpignan: 1. Ilosius, en i3 h. 4 i '5o"; 
• . Thys. à un,- roue; J. Scieur, » une longueur; 
H. I^andiot. à une longueur; 5 Hector Heu«-
ghem, à une longueur; 6. Barthélémy, en i3 h, 
5 - ; ' i9"; . - . Léon Hcnsghein et 8. Masuon, en 
1/1 h. ia' . io": 9. Goethals, en i4 h. 56'4o"; 10. 
Divers, en i4 h. 50'4o". 

• m 

Son mari ou la mort 
LA FEMME D UN INCULPE SE SUIJIDA 

CHEZ LE HIGE DTNSTftUCTION 
Le Havre. 9 juillet. — ll:cr »bir N"me l'àn-

za-ni. née I ueionnf TPH-C I2<.i. rue Mi'liW-Ange, 
a Pnr'S. étnile N H ( Iroirver te juge d'instrtic-
tkm pour (temanxter lu rn&ie en liberté de son 
mari, mécanicien à BlUancourt, inoiilpé dans 
une Impiirtaiite affaire do vols sur les quais. 

\jp megislrfi.t refiwant de lui donner satis-
f»n ion. Mme Pan-/iini se tira un coi^p de rc-
•vctvrr dans la poitrine <levant le magistrat. La 
ti-eseée a éti'; traiiaportée a l'hôpital. 

4. —«1 

Une servante assassinée 
POUR LA FORTUNE DE SA PATRONNE 
Part»,'•> Juillet. — Un crime a été commis 

hier, 52, avenue d'Orléans, Mme Topron, • en 
rentrant chez eHe, a trouve sa bonne, Mlle 
Amélie Dunartre. assosyfnée, la gorge tran
chée. L « . itasuasins avaient mis l'appartement 
au fÂHta/T- M».000 francs en argent et valeurs 
et ds» JKJoux avaient disparu. 

Les ihagisira'a se «ont tranaportes oe matin 
sur le lieu du crime, 

On n'a encore ouonn Indice permettant de 
mettre sur la voie des assassins. 

L'Education physique 
devent obligatoire 

Le Sépat a décidé que fil les 
et garçons y sera ient s o u m i s 

Paris, 0 juiàlet. — Le Sénat a repris la dts-
cuaofon MIT l'organisation de l'éducation- pny-
siip>e et la préparation du service miiilaii'e obli-
ga.oire. 

>nr 1 article premier (Kducation physique obll-
gai<jire pour les garçons et les tilles), NI. I-'rau-
i;ois Saint-Miuir UeinaiiUa^ que l'ubligution ne 
s'applique qu'aux garçons ,t uoinatulu dexotie-
r>'r les tilieé de c*Hle obligation. 

M. Cberon, i-apinirleiw-, d t que te commis
sion avait accepté un am.'iidement de M. Mer
lin qnrf réclanmit l'obtigation en Ce qui "Niste 
dij i pour loneeiignenient prànaire o. secon
daire. 

M s<iiiiJ-\laur î etira son amendemont. 
M. HoAoorai, roinMre de l'InslrucUon puWi-

q\ie, dil qu'a es! nuiIli-Mwoiteiuent certain- que 
nous n'avons i*is atfaohé notiez d'importance 
au problème de l'i«kroatkm plivsjque. •• Si la 
rtolaiité i":t on décroratanoe, maliieureusemfln£ 
la Courbe rie la inorlnlilé <A <!e njdrbtd'ite est en 
sens inVersî. Il faut donc nous préoccuper de 
dévei< pper et de fortWter bi race ». 

\1 île Uiis CIIÎIS précoTiisa la gyinnasUqiie 
stiédoise qui csl |>.-u coulou.se. 

I>> Mj-nistix- te la (iuenTo d t que te Gouverne-
IU.MII c.-4 (l'iiccord avec la cpnunisslon poru* te 
i-< nie-'-s'iin à taire en ce oui t«nc -i ne les j<^uics 
fillos. « Si elles font de réduen'ion physique a 
l'école, il n'es( pas douteux que oe sera d'un 
heureux fff«-t pour !e devèlot>pen»e«it ^ la race. 
On n critiqué les visites médicales en lour at-
IriKinitt une portée à laquelle pepsoinne iva 
songé ». , 

LM Minstre ajouta : « Maintenons 'l'obliga
tion jiour les filics, conteJiUnis-nous de la sanc-
tiun donix'e par l'exaÂen pour les jeunes gens 
cioneeroant i« aanoton militaine ». 

Le texte de la commission fut adopté. Il est 
aiimi oineu : 

L'éducation physique est obligatoire peur les 
iaums Kratieoio des deux sexes : l. pour tes 
jeimcss gens depuis l'âge de six ans révolu» jus
qu'à leur noori*orat:on dans les arméea de L-nv 
et 3e mer : -. IHMM- les teunes fillf.s dans l'em-
se-ignenient primaire et dons l'crepignement se-
conilaire, e, nfurm.ni -nt nu\ kvis et règlements 
spéciaux à l'insti-uc Ion publique. 

L'article c meernent la préparation militaire 
obligatoire |>OIH- le* teune» |nna âgé» de .sa'ize I 
ans révolus jusqu'il leur incori>ore.tion, fut éga
lement adopté. 

Indemnités pour* pertes de loyers < 
LES DEMANDES DOIVENT ETRE FAITES 

AVANT LE 34 OCTOBRE i 
On sait qu'en vertu de la loi du 1. mars 1918, ' 

les propriétaires d'immeubles biUis, dont les lo
cataires ont été exonérés en loul ou en paille, 
pmsm'. réetamar de l'Etat! une indemnité do : 
50 pour cent des loyers non payés. 

Les demandes d-ivi-nl être adiessites aux dV I 
recteiirs de J'Unregistrement, avant te 24 oclo- ' 
bre 1980 

Cetite indemnité e.st de droit si tes bailleurs 
ne s.int pas assujetti* a l'lrup<4 gciiécal aur Ui } 
reveiwi,, ou si, étant soumis à oe'. rnvpôt, Irur I 
revenu net total annuel. ré<luotion faite de toim ! 
alvitlementts et déductions lèg ites, ne dôjJaaaa ; 
pas cinq mille frai es dans toutes les «itimiunes ' 
de motna de ĉ ent ntille habitante : bu t nulle i 
fninc> dans tes communes de cent mille habi
tants et au-dessus. Sont assimHés aux proprié- 1 
la 1res !<>s kMeura en g^irni dont tes Sl>us-lo<;a,• j 
tairos ont éte exesMrés. 

Aux terme» de l'article 29 de la loi du u 1 
mars 1018. le droit à indemnité pour perles de ! 
loyen subies du 1er aoiti 1914 au 31 déoemhre | 
1915. sera r<>glé d après le moiiUuit du revereu ] 

imposé aux rôles de l'impôt général SUT le re- I 
venu pour l'année lUlti. et ains.i de siiitfe. L'In
demnité pour jM>rtas .subies pendant une année I 
est, déterminée d'après te revenu de l'année J 
suivante. 

Or. les rôles de l'impôt général sur te revenu 
n ont pu êtae étatilis. dam les départements 
eh.aliis, pour les année» d'occupation. 

En présence de cette sMJiatten» le Ministre des i 
Finances, par décistan du 13 janvier 19-;0, a ad
mis que tes pro^irié'aires otes régdns libérées 
pourraient lournlr une «teclaralion cert-.fioe sin
cère, taisant connaître te montant de leur re-
vonu global pour cliuoniie dos années aucouns 
ctesciuclles ils ont subi dos pertes dont ils de-
iixukJeiM iridnmni.salii»n. 

Ije directeur de l'IC ivre g tellement aura tou
jours te faculté d'écarter les déclarations don* 
la sincérité lui iiarnîtrait douteuse. 

En ce qui («>noerne tes pertes de loyers ré-
is-.ill.'inl de destniction» d1iininieu.btes. If» pro-
i>rié!aires ou tipemr.s en garni son* seulement 
fondés à réclamer l'in-demn! é de cinquante pour 
cent p>.nir la pi'-rlo le antérieure à te mi^s hors 
d'état d'hablatiim de .l'immeuble loué. A partir 
de la destruction totale ou partielle, ils n<- peu
vent qm> réclamer la répurntion des dommages 
on vertu de la loi d'avril 1M9 

Pour justifier leur rédarrwtton, en cas de 
mort 011 de disparition du locataire, tes logeurs 
on iwuhté. à défaut de bail écrit. iHMivrnt in-
voquer leur livre de garni ou fournir une copie 
certifiée du registre de poKce. 

D'ailleurs, comme en matière de dommages 
rV uuerre. tous tea moyens de preuve sont ad-
W . 

L'eeaenWct est d'agir de Iv.nive foi et de ne pas 
se faire pincer en flcgrap''- (telit de enmoufl&ge. 
(te ta vérilé. énuivntemt en l'occurrance à une 
escroquerie au ÎYésor. 

llrrMBMIÈBETË^forâHir 
I N VOLEUR S*EVA»E 4.P.IES AVOIR E!t-

FKRMK DANS VU OtRMER TN COM1IIS-
MAIKE A I.AiJKXT Q t l LE SURVEILLAIENT 

Dijon, 0 jiB-llet. — Il y a une quinzaine de 
jours, un jeune garçon de lfi ans. employé dans 
une importante maison de commerce de la 
ville, dispai-aissant' en emportait une somme 
,le 5.000 francs qu'il avait été chargé do verser 
dans une banque. On le rechercha sans te 
trouver nt quand il rentra au domicile paternel, 
il n'avait plus qu'une trentaine de francs. La 
pr Ikv. prévenue de son retour, l'arrêta. 

Questionné par le juge d'instruct-on sur l'em
ploi de la somme qu'il avait «votée, te jeune 
employé se borna A rtire qu'*l avait fait beau-
mun de dépenses. pSais quo, cependant, 'avant 
<L' quitter ta maison patomelte, il avait caché, 
dans te grenier, sous tes tuiles, 3.000 francs i<m 
billets de banque. Des recherches immédiate-
n.ent o|»'«roes n'ayant rien tait découvrir, on 
décida de te conduire sur Diane, afin d'obtenir 
inie précision sur la cachette. 

Accompagné du commissaire de police de 
l'arrondissement et d'un n«ent de ln sûreté, le 
jeune voleur fut conduit dans te irrehier et, sur 
-es indieat.ons, on rer oninxinca des rechen'iies 
qui nécessitèrent même l'emploi d'un ouvrier 
couvreur. Comme cet ouvric affirmait qu'il ne 
voyait ri^n, le commissaire monta lui-même fi 
l'échelle .que niaiptana.it l'agent, l^e prisonnier, 
piofitant de te sit\>ailion, s'esquiva, enfermant 
;i itoubte tour, dans te grenier, le commissaire, 
l'agent et te couvreur. Quand ceux-ci purent 
sortir, notie homme était dôjè loin. Paf1 une 

'eave à double issue, il avait gagné la i-ue^ 
Le lendemain, cependant, le vpleur tut a 

nouveau arrête dans les environs dp Dijon par 
în gendarmerie lancée h sa rérherche. 

L ' a r b i t r a g e o b l i g a t o i r e 
Pari», 9 juillet. — La Commission du travail, 

sur te rapport de M. Lafarge, a terminé l'exa
men du projet de loi sur l'arbitrage obliga
toire, qu'elle a adopté en première lecture. Elle 
• .idmis te principe de l'interdiction de la grève 
dans les services publies et édicté des sanctions 
pénalrs contre ceux qui, en violation de la loi, 
provoqueraient ou entraîneraient l'arrêt des ser
vices pufc'ics. 

Le projet comporte l'institution de t'arbitrage 
obligatoire dans ces mêmes service*. 

A SPA 
:: Cemmept l e s Al lemands ont 
accepté l e s condit ions des A l l i e s 

Spa, 9 juillet. — Des l'ouverture de la con-
feronoe, se malin, le ministre des Affaires étran
gères allemand a déclaré que la délégation alle
mande était prêle à signer ies conddioOs des Al
liés relatives au désarmement, ajoutant que .a 
constitution du ltei«;h lui interdisait d'accep-
tiT une aggravation du traité de Versailles, telle 
qite l'occupation des nouveaux territoires, sans 
avoir consulte préalablement l'Assemblée natio
nale. Il y ,.|it une suspension de séance, au 
cour* <|> Inquel'ie i"S Aliiés ont conféré. A « 
reprise. M. l.'.oxd George a dit aux Allemands : 

« Nous ne vous dniandens pas votre agré
ment. Nom nous réservons de prendre des sanc
tions eu cas d" non exécution de vos engage
ments. Kauf vous avertissons de nos intentions, 
c'est une nolifioation que nous fasons pure
ment et simplement des mesures qui vous d-
téndent «i vdTis n désarmez pas aux conditions 
déterminées. Pour les conditions, nous vous de
mandons voire acquiescement pour les idnrilrf 
d'un commun accord. En résumé, les sunct.ons 
sont du seul iloma'ne des Alliés, tandis que 
non- faisons d"s conditions de désai'nv ment un 
acte bilatéral ». 

Devant ces exp'icatinn", le* Allemands, sans 
répli<[uer, ont accepté de signer. 
Les Al l emands ergotent 

s u r la question des coupables 
Spa, 9 juiltet. — M. llcinlzc, ministre de la 

justice du re.sch, a tait devnni la conférence 
l'exposé général de la qu<;slion d o coupables 
au point do vue allemand. Il a UHlique les nie-
sures qui avaient éle prises jusqu* présent a 
ce suj.',. Différantes unestations mil ele pro
jetées, mais aucune n'a encore pu êlre opérée, il 
a déclare, en uulre, que ries instructions uvaienr 
été ouvertes. 

Les experts des diverses puissances alliées ont 
alors demandé quelqin s préc seins. 11 esi apparu 
qu en raison des tegis allons différentes pour 
cliaque pays, il était difficile de s entendre sur 
la portée e.xaclo ilu terme « instruction » et pur 
là inèrue, sur celle de ta pnxteduro engugec 
par 1e Kùiiveriieiueiit allemand. 

M. i.'oyd George a invite alors les experts 
allies i'l aUemaaas à se i-éumr a nouveau pour 
savissser ue point parliculier entre <ux et appor
ter une définition commune, qui puisse être rati
fiée par lu conter>nco pléniére 

L'Atlema§nB doit fournir du charbon 
Bruxelles, 'J juillet.. — D'un communiqué offi

ciel remis u I ISSUS d*. lu séance (te vensjfKli, 
noua ex hayons ies passages suivants : 

La séiinoe u duré de t li. 30 a 7 h. M. Le secré-
tair.' d Etui Bergman a exposé l*'s misons pa." 
tesquel os le gouvenv •lient allemand explique lu, 
différence entre les c luf ies lixés par la conir 
uiissi m des reoaialioiis el te ehiffre réel lu 
<:luui>'ii liM'é aux Allies : crue du Ithin. trou
bles intérieurs, urëVes. .etc... 

Il ajoute que depuis avril tes quanlités livrées 
oiiginuiilcnt : environ •40.000 |iar jour. 

Il termine en disant que le désac de I'Altemu-
gne est d'arriver û un accord raisonnable, qui 
dépende des fourtiittiros régulières de charbon <-•« 
Haute Silésie. 

M. Mllteraild a répondu ft M. Bergman. Il a 
rapiielé dtibnrd que la convention que l'Allema
gne propose lié obllr, existe : c'est te truilO 
d'après 'eque! l'Allemagne doit aux Ai les envi
ron :'•!> rtiillions de lutines .^nnueltes. (25 a >a 
Fronce, « a la Belgique cl 10 à 1 Italie). 

Ces chiffres ont été ramenés à 21 millions de 
li.innés environ par la commission des rémira-
lic'ii.s, pour teni»- compte des difficultés de 1 .Alte-
iiiagoe. 

D 111s les mois cités par Bergman, qui sont 
tes plus favorables, les livraisons de charbon se 
sont élevées : en avril, 800.01,0 tonnes ; mai : 
i.lijii.iNHi tonnes, c'ast-a-dlre, la moitié seulement 
du chiffre Oxé pur la comniission des répara
tions. 

Bien plus, à partir du 15 juin, te gouverne
ment allemand a réduit de sa propre autorité, -lo 
10.000 tonnes par jour tes livraisons de charbon 
sous pu : c.xlo qu'un supplément do charbon de 
Haute Silésie avait éte donné à la Pologne. Or 
l'Allemagne n'avait nullement vu diminuer par 
là le churbon qu'elle reçoit do Haute Silésie, 
puisque ce même mois, en raison de l'augmente-
tion de la production, elle a reçu 165.000 tonnes 
de plus qu en mai. 

Hn réalité, l'Aliemaj^ne est dans une situation 
beaucoup plus favorable que la r'rauce pour te 
charbon, car te coefficient de satisfaction des 
besoins s'élève a 7'.i % tandis que celui de ia 
France n'est ifiie de 59 %. 

Même .si •]'All<.imagine repiplissoit complète
ment tes uliligutiuns du Traité, elle serait cn-
c»re dans mu.; situation plus favorable que lu 
rrance, car son one(rteU»t s'élèvera.it à 67 %. 

Il ne 'aut pas oublier, a dit M. .Milterand, ijue 
tes obligations de l'Allnmagne ont comme base 
la di'ssi ULUUN syslérmit"[;ie sans 1MI1 tmilM mi
litaire ot dana un but d'ordre économique,- des 
MiiK«s du \<»rd et du Pas-de-4'Jila». 

Knfin. au motnent où l'Mtemngne manqué 
u ses obligations coiuteactuolîe.s, elle po.sse <tes 
marehés (te charbon av«j ses voisins : :s.Yooii 
tonnes Bsansurilés ft te Sisfcse et so.iKKi aux 
Pays-Bas, et cela, malgré les protestations de 
la Commission de» Bé>i mentions. 

En pri'' r*os de <vis faits, les Alliés ont dé-
< idé, ixinlcH-mé-nenl au tei té. de notifier aux 
deJéjruss altem.«rr-t.s tes n.*5ures qu'ils ont ar-
rfctéi.-s. ^ 

M. Mi Morand a donné lecture d'une note dé-
tajtee. 

V'vn Simons, a répondu qu'il ne discuterait 
pas en détail les faits signalés par le président 
du Conseil français et qu'il ne répondrait pas 
irrrmjfdinfĉ rnipnt h la noq«cation, car U devait, 
auparavant, cxanliiwtr la 'question) avec ses 
experts. . 

Le communiqué Indique ensuite te texte du 
protocole qui a élé signé te matin par tes Alle
mands et qui concerne le désarmement. 

Les m e s u r e s prises par l e s Al l i é s 
Voici hns mesures prises par tes Alliés au 

sujet de la fourniture du charbon : 
L Le gouvernement allemand doit reconnaî

tre aux livraisons prescrites par la Commission 
dos Itéparations. j a priorité absolue sur toute 
outre* hvraison. 

2. I"ne délégation permanente de la Commis
sion des Réparations s'instal'.era a Berlin pour 
s assurer de l'exécution de celle conditijn. Kilo 
assurera l'exécution du programme de répar-
tition gèn.-.ra^o et de détait de la production 
afin d assurer las livraisons aux puissances al-
lii'es et prendra tes mesures indispensables pour 
li bonne exécution. 

La quest ion des réparat ions 
sera discutée aujourd'hui 

Samedi matin, ft 11 heures, une séance »»ra 
tenue a l'effet d'entendre la réponse de l'Alle
magne aux conditions qui lui ont été soumises 
par les Allies sur la question du ctiartem. 
_ La conférence commencera également ce jour 

1 examen de la question des réparations. 

L'ACTION D E N O 8 DÉPUTÉS 

Poat» les otages 
Dons la séance de mercredi dernier, à la 

Chambre. conBacréc ft l'examen du budget des 
régions libérées, le citoyen PLET est intervenu 
a tilusienrs reprises dans les débats. 

A la suite d'un discours du députe Pasqual, 
suivi' d'une proposJtion tendant a aeoerder une 
distinction honorifique aWx Otages emmenés en 
captivité en Altemogne ou en Littiuanie, notre 
ami a proposé d'étendre ta mesure â toutes les 
personnes ayetrt ficûré sur tes liste* des otages 
dressées par les KommandanturB. 

PLF.T a rappelé avec jnslc raison les sév ces 
et ies représssUes auxquelles Us furent souvent 
on butte 

Le Ministre apromis de retenir la suggestion 
, du citoyen PLET. 

Le Crime 
d'une Brute 

Le repris de just ice Carlier, 
qui tua son amie , A»$éle Lar-
my, a Lille, prétend ne s e s o u 
venir de rien. ;: : : : : u y. :: 

Nous avons relaté hier la découverte du ca-
davro dune femme, :\ngéte Larmy, au tX de 
lu rue de la Batgrierie, et aussi l'arrestation, 
de I amont 0e la ueliTiitc, un steur Edmond 
i«iflier. ucci,.sé d'avoir asst.ssite oeUe dernière. 

O . individu, one*are mai remis de l'ettit d'I
vresse proloiij.; dans lexjuet il se Uouvun lurs-
qu il fut appreitendé, u été transléré au Par-
[quet vendredi inului, ot couuuii aussiiôt par 
devant M. te juge d'instruction Glorian, uktutis-
trat chargé de •••tic ulfaiie. 

L'enqueie de ta pouce u confirmé en ;ous 
points ce que mus élisions lier de ia réputation 
de linci.li>e. Larder iiassèdo, on effet, à la Sû-
•«•to, 1 une .iouM.' i.che », a son nom, portant 
plus de vingt cuii. «nuiuUotis pour ivresse,'vio-
teaoas, ooufsi et bNBsurea, etc., etc.... 

M. tdoriuii procéda sc-ten :a eu!unie à l ln-
terrpgatoire de l'ivrogne, puis enregistra en
suite sa déjiositioii. 

Carlter r.ieou u que m>T0i<cdi soir il avait 
soupe uvee sa inaitj'ussi.', en compagnie'de la
quelle il ubsorba deux l ires de bière, il dil ne 
pins s« souvenir u<' ae qui sVst euauile passé, 

Le lendemain, j<udi, ajnita-t-il, je me suis 
MM à UMIS le uitis, pjur nie rendre ft Aniîen-
tieivs ou je liuvauaiis. Mon amie s e déclara 
«ouffrante et nssla au lit. 

Lorsque je revus, vers une heure de l'après-
midi, elle é'.iiit toujours Douchée, et je remar
quai qu'il y avait mi sujig pies du poêle. 

.te nte mis aguleuoeui. au lit et tue tendis 

Ne pouvant dormir, je ' nw suis levé vors 
quatre houres, et, chez un de mes voisins, M. 
\\ illeius, je s u s allé conter la chose, amel, 
d'aiiteurs, que chez ma soeur, domiciliée a 
llciteinined. A ni.mul, je' rentra ctivz moi. 

Il est a remsvquer qu« fou n'u pas retrouive 
dans ln eliuutee de Carlier, MS litres ayant 
contenu la t.ièrc qu il dit avoir bue, et qu au 
surplus, on u ralcAê des «races aangkmiLes 
sur ses véi.'tih nie, / 

L'inculpé • été écrotsé à la .Vlaiwin d'arrêt. 
LA VICTIME FUT TUEE D'UN COUP 

DE COUTEAU A l,A NUQUE 
M. le docteur Dutliieul, nitVIecin-légfate, a 

pntUcnié .uuli.jxsie de la femme Larniy dnna 
l'apn-s-midi de vendredi, à la Kacarité de Mé
decine. 

Le prateira ne r'teva d'à tord sur le corps œ 
la défunte, aucune blessure trouvant faiié cxoiivj 
ù un crime. 

Avant oependant examiné le cadavre ft la 
nuque, il y remarqua une ntioce et étroite plaio 
ver ieiile. Lu cMiniiii ininulieux lui pTinit Oe 
découvrir qua celte piae exi.st.int. entre IICAIX 
vertèbres cervicales, atteignait une profondeur 
de im 1 Beatimètras. 

L.artère vetteibrate éteil sectionnée et c'est là 
ec qui OOCastohna la inor'. de la femme Larmy. 

Il est maiiilenaut hors de doute que Curlièr 
«isi un assastàji»- et qHe-«;«st« avec up couteau 
qu'il fiupiia sa victime, a lu base de la teto. 
alors qu'olle lui tournait le dos. 

Seul* lu (l.'mi-iLi-eurilé qui régnait dans ie 
taudis où loiseail 'Cartier .• _ sa maitjietrie. cm-
p >ii' K doo'eur Dutiteul "U' fai-e au preniier 
trk/inent les oonstatatioia que nous venons do 
relater. • • 

Le Crime 
d'une Femme 

Trois escrocs "gagnèrent" 
plus d'un demi-milon 

DE FAUX TITKES D'UNE SOCIETE DU NORD 
LEUR SERVAIENT DE GARANTIES 

Paris. !• juillet. — Au. tn<>.& de nota mire i!>ll', 
deux uigioiius a la reoberebe d mie- affaire fruc-
toeuse et n'en découvrant pu.s <urent la perksee 
11.1 l»u de fuliniiUh'i" ite [aux bittes de ' banljne. 
Ce qui était diflie.iie. oe fuire rjprcUu.iv pui- un 
imprimeur un certain nombre d obligations cinq 
|Kiur oeàVt dune Société' industr elle du Nord d-' 
la France, l e tiruge lut |iorte à quinze cenU 
M M (fuv les deux compère*. Albert Doocbe, 
(temeiirant ù MaIBoni'l-LnInle. IV averwie Hiian-
ger, et I>ierre Peysssi, dsnsssirmtH a Hotun-uil, 

jliôtél VkMi.On-Haleau, présentsrefst dans troi.s 
msrfsonq de crévlit à qui ila tes' nunk reait en nan-
tisricuiitvu d'ouve'rl.iM-e de crédit. Ils se firent 
avancer ainvs. |iur une |iivniiè.r- banque ttsV.USO 
francs, par uije seconde 3(15000 tifuics ot la 
dernière lUO.ouu francs. Nul ne se tiouta que tes 
Utr<is il<iiont faux. 

Douotis employa une iiartie de.s fonds qu'il 
loucha a mouler une affaire, d'eirtueipriae de r«-
vaiix pubi.'os. rue Cltuuvolot. I4_ t l'aria : mails 
l'iiflaiie périclita et parte que "toutes les som
mas ainsi détoamées furent diiapjiées an pro
menades et en BMes et a-us-si [wr lui troisteme 
larron qui surgit, voulatif avoir sa part. C<*t 
un pseiuio-avocal. Josejih (iauite.r, ta an*s, Oe-
nKHU-ant 51, rue Vivterine, qui lit « chanter » 
Douche en te menuçaiit de tout révétiT s'il ne 
lui dotm.it pas une i>aj-t. 

Récemment te parquet de la .ceine fut m»» 
siur la trace de cette vaste escroquerie doublée 
de faux, .-t M. Langer, juge d'iivsfj-iict.on, char-
B̂ â M..l.'achn'. cointitiâsaire de Mlioe anx «teié-
gation.s jiKliCi'Hires. de faire une enquête. A|»rés 
des inv<"stigalons dans te Nord et l'K&t de la 
Fronce, la véri'.é fut découverte, et liw'r les 
deux ! tommes ont été arrêtés et envovés à la 
Santé. 

Prusrrue tous les faux titres on* é'é retrowés 
et saisis. 

flu bat, (es reoofpers 
entrèrent dans (a danse 

TROIS ELEVES AVIATEURS ES PATIRENT 
Marseille, 9 juillet. — Une rixe sanglante 

s'est produite à Merre, entre marins et aviatetirs 
de l'icole de p i l o l c e qui s'étaient rendus dan» 
un bal, avec plusieurs civils. 

Poursuivis par leurs adversaires, les marins 
s'enfuirent vers le cente d'aviation. Une pa
trouille de l'école dut intervenir, mais la rixe 
reprVt de plus bcHe'. t 

De nombreux coups de feu furent tirés < t 
trois des élèves oiiotes furent si grièvement 
bieosés, qu'on dut les transporter en toute hite 
à l'hôpital militaire de Marseille. 

Trois des sjrresseur* ont été arrêtés, parmi les-
rniris un nommé. Agnelle, chauffeur d'auto, 
déjà condamné aux travaux forcés. 

Il y avait nne morte dans le placard 
tm ASStSvSlNS VIENNENT D'ETRE ARRETES 

Lyon, 0 juiltet. — l-a sûreté a arrêté Knieger, 
musicien ambulant, âgé de 10 ans; Lanblanc, 
17 ans, et Chabcrt, iS ans, auteurs de l'aeeaasi-
nat de Mite CloliUte Crompach, 78 ans, et suivi 
de vol. 

Knieger, qui était en relations de famille avec 
la victime, indiqua a ses complices le coup a 
faire, et s'introduisit avec Lanblanc, ches la 
victin>e. 

Ils commencèrent à voJer, mais, surpris, les 
deux bandits saisirent Mlle Crompach et lui 
passèrent une serviette autour du cou, jusqu'à 
ce que la mont s'en- suive. 

De complicité avec Chabert, ils enfermèrent 
te cadavre dans un placard, où il fut retrouvé 
plus t r d par des voisins. 

Un pHlsge en règle suivit le crime; tout l'ar-, 
gent, tes bijoux, et même le linge furent dé
robes. 

Les assassins s'enfuirent aussitôt à MarserMr-
puis revinrent 1 Lyon, où leur arrestation vient 
d'être opérée. 

Madame Huch"x est al lée avouer 
qu'elle avait tué et enterré set* 
mari , puis el le partit qui t te e t 
l ibre envers la justice. :: :: :: Vi 

Baveux, g juillet. — Mme fluohez est assîtes» 
à Baveux ! 

Mme Hachez, c'est, ne l'oublies pas, 1a fen»» 
me du squelette trouvé dans 1a malle de l'hAUff 
du « Lion d'Or ». 

Par !e train de 8 heures du matin, elle esé 
arrivée, incognito, puis, gentiment, trarjqurt-
temenl, en touriste qui a quelques heures S> 
perdre avant l'heure de son déjeuner, aile e s * 
allée faire un tour dans Uf ville. 

Puis, comme 11 h 3o sonnatent au clocher^ 
elle se d'rigea vers le T?slaumni, pas celui du 
« Lion d'Or «, un antre, que tient, à l'enseàgaai 
« A l'nrrèl des Inraway* », M. Lsrcher. 

Pendant qu. ocitii-ei dressait son Couves*, 
elle lui fit un petit bout de cuusette. 

Puis, le café bu, l'addition réglée, Mme H m 
rlu-7 sortit, accompagnée jusqu'à la porte paR 
M. Larcher. 

El Mme lluchez se dirigea vers te tribunal. 
L'aveu 

Avant d'arriver devant le magistrat, Mnssl 
Huches qui, en cours de roule, avait enfin é»R 
rreonnur, raconta que son mari ava't été assasx 
siré par deux garçons d'écurie à son service* 
MM. .Ségneur •( ' el Cbspelte, aujourd'hui déoé-
dés. Sans manifester, te moindre trouble d'avoir 
proféré cette double diffamai ion, elle sa rends* 
d'un ps« aliègre .au'cabinet du procureur de <• 
République. Elle y res'.a trois heures sans que: 
rien ne transpirât au dit hors de ses déoiera-
lion-'. 

Qu'avail-elle dit ? S'élail-eile recoonnue l'ejN 
tei'r du crime? I! élail difficile de te savoir.. 

Toutefois, il «e n'-pandit que Mme Huches dSM 
vail être, ce m a i n , confrontée avec un témoMM 
imporlant. Kf/cclivement, à la première heure* 
.lie se tenait aujourd'hui à la disposition del 
parqirCt. 

lvlle fut rejoinle mt tribuna.1 Jtur un nommés 
Mon I roi y, qui est mèV- à cette alpire et dont Ve| 
témoignage est. parajl-iJ. capital? Tout aussitatu 
tous deux fur-nl Irtrodiiils devant te procu 
el te jiqre d'instruction ei la confrontation 
mença. 

Invitée à pré. iser te rote de Montroiy, MmSf 
Huches ins'nna tout d'abord; non «ans dupR« 
elle, qui? celui-ci avait connu jadis dans quelle» 
circonstances était mort son mari. Protestant. 
avec véhémence, M Mont rot y précisa alors .'«F 
pari qu'il avait prise en celte affaire : 

— Vous teites erreur, madame Huches, }W 
n'ai jamais su comment votre mari avait d i s -
para. J'allais cher, vous donner un coup dei 
nniin 1< samedi, « jour de foire-^». Le satnedé 
qui suivit la dtepariiion de M. ~f*juclrrs, que jet 
croyais être parti pour l'Amérique, vous m'aveM 
demandé de creuser, dans l'écivrie, un trou [IIISS 
y enfouir une itutste dans laquelle, m'nrri m i t 
dit, vous.avici enfermé du linge et ries couverssu 
que vous désiriez soustraire à l i « vendue J 3 
iinmi.r>enl -. 

Dans la niiil, nous sommes allés tous ilmies? 
au grenier rherchcT celle malle et l'avons e M 
terrée là où on l'a retrouvée récemment «f 
j'ignorai» qu'elle contint te cadavre de M. H«M 
chi»i; vous, par oon-tre, vo'is le «aviez.. 

I î <l»'-nventi était formel. Pressée de questiorjf 
par lé* procureur, M. Huches *veua finalemern 
qu'en effet," M. Montroiy étaitf tompssjtetneël 
étranger au crime. Ce furent alors U» aveusf 
complets. « Une querelle violente, drt-ettei 
éclats entr«> mon mari et moi. .En proie i une 
violente colère, je pris un couteau et j'emfrap* 
pai Huches nu dessous du ccéur. Il tomba reidsf 
mort. Kfiouvantée «le ce que j'avsis fait, «t peso* 
lue à échapper aux conséquences de mon acte/-
j'eus l'idée «te faire disparaître le cadavre éi 
ma victime ». 

On sait comment elle s'y prit. 
Libre ï 

Quand la ronfronliition fui terminée, un deff 
nvagistrals, s'ailressant à Mme Huches, lui <"*j| 
*nr un ton dont la sévérité n'était que trop", 
juste : 

-T- Hier, «lès votre arrivée à Bayeux^ vous* 
avez commis une infamie qu'on ne saurait trosji 
souligner, en scciisanl du crime que seule vous 
avez commis, deux personnes complètement inw 
n«»enles et décédé s depuis longtemps. Voesf 
snvez la fan<»elé de oe.» accusation» et je voesl 
engage vivement à le» démentir., car cr» allège» 
lions diffamatoires pourraient VOUA oqoler chep^, 
Par ailleurs, voit* sortes de ce cabine* libre,, 
grâce i la prescription qui vous couvre. Matât 
si vous «elutppes à te justice, vous apparlenes* 
il l'opinion publique, qui s'acquittera du sostst, 
de vous juger. 

C'est sur celte' apostrophe vengeresse qeut 
Mme nuches quitta^te Palais <te Justice, DO-st 

•sans s'être reçoitvert^îe visage d.'un long votssJ 
de deuU. afin de se soustraire a la curiosité des! 
assistants. Puis elle s'en fut à (a gare, sens douM 
pour regagner Grenoble, faction judiensina 
é!-nt automatiquement éteinte par la pausessp-i 
tion- — . - _ 3 

Grève HtfniR timtetâmto i r m 
900 000 CHOMEURS 

Londres, 9 juiUel. — D'après un 
lépborK'tTue «Je Berlin, transmis vt* . 
a 1' « Exchange TeeÀrapli -..une «rêve 
a été déclarée dans tes mines de Ijatpzio, 
l'Allemagne centrale. Knvteon neut cent rotriai 
.hommes ça*. ress«'; le travail a, la suite de 
décision unanime des chefs d'exploita'.ion «le 
pas leur aixy>rrler l'augmentation quotidl<âlne _ 
salaire qu'iU avaient réclamée. Les mineurs oatt 
répoodm en envoyant un uHimaUun menaçaoi 
aux patrons et en refusant même d'assurer Isa 
service nécessaire à lu séjourété des ' mtne». 

ON HERIT46K AUX HUTIUÎS 
UX MILLION 

Ubi. 9 juillet. — M. l'asil Magnai, 64 anaU 
g»\xs négoftiant en épdcerie, c.é.Hbalatr», qtss) 
vient «le mourir, laisse, par testament **>BTa--i 
phe, daté de 1918, tout son avotr, «valus "' 
«-jtvù-i-m un million, aux mutités de la sjeur» 
a ctiargt- pour eux de donner ».O00 Irancs 
un de ses arrioi-e-neveux disparu pendant 
guei-re. MUi francs « .«a v«esjte cutsWre. 10 
/••unes & l'.AssociaHori des Mutiles du Tarn. 

Médmlllom d'honaour 
Par décret préeidenUeJ, rendu sur la, prope»' 

silion du Ministre de l'Intérieur, des médalUcs. 
d'honneur viennent d'être . décernées aux per» 
.sennes suivantes. «>our actes Oe eonragtt et «M 
dévoiperr-snt : 

NORD. — MM. Amory. a^stlt de polios h VeW 
lenci«nnes ; Terry, oomnasaeire de BOiioe M 
Hazebrouck.: V'erloeone. agent «Je polios * Duo* 
kerque ; l e Coq. jardinier a CtoudeiM««ill» Piejsjs. 
ch<- : Dusart, S Saint-Amend : Taisne, a> CondéV 
sur-Ksoaut ; Belin. à Mortaene-du-Nord ; La» 
muitre, agent de poMas à Dutsterqus ; SresMM . 
'-ner, a Saint-AmanrJ. 

PAS-DE-CALAIS. — MM. Defrenoa, n i f t i s e 
SaiHy-I-abourse ; Ledru, mineur' t Auctsti ] 

ousin, oaporal des 5»«V»I^«-«<-J»»J—» * 
ur la-Lys j Dourdain 

tlacquàre, Leblanc, 
nrarn a Labousee, 'S2^ 
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